
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exercice  du  /__/__/ /__/__/ /__/__/ au  /__/__/ /__/__/ /__/__/ 

 

 

                                                                                                                                   

Identité du contribuable 

Nom et prénom ou raison sociale : ……………………………….…………………………………………………………………  

N° d’identification fiscale : /__/__/__/__/__/__/__/__/    

Identifiant commun de l’entreprise « ICE » :  /__/__/__/__/__/__/__/__/__/    /__/__/__/__/    /__/__/ 

Détail des ventes par client 

Nom et prénom ou 

raison sociale du 

client  

N° 

d’identification 

fiscale du client 

 ICE du client 

Facturation de 
l’exercice 

Avoirs accordés hors 
factures de l’exercice 

Avoirs accordés hors 

factures des exercices 

antérieurs 

Encaissements  

sur facturation de  
l’exercice et des  

exercices antérieurs 

 Avances perçues au  
titre de l’exercice  

Montant  
HT 

Montant  
TTC  

Montant  
HT 

Montant  
TTC  

Montant 
HT 

Montant  
TTC  

Montant 
HT 

Montant  
TTC  

Montant  
HT 

Montant  
TTC  

  

             

             

             

Divers clients  (1) 
 

    

Total            

Etat des ventes par client  
 

(Articles 20 et 82 du Code Général des Impôts) 

 

Modèle n° ADC020F-18I 

 

 

 

DR/DP/DIP de :  
………………………………………… 
 

Subdivision de : 
 ………………………………………… 
 

  
 

 

Cadre réservé à l’administration 
 

Date de dépôt   : …………………… 
 

N° de dépôt      : …………………… 
 

 

  

 

> 

 

 

 

 

 

 

 

 



                  A …………………………, le  ………………… 
                                                                                Cachet et signature 

 

(1) Pour les ventes effectuées à des clients ne disposant pas d’un identifiant fiscal ou d’ICE, le 

contribuable est tenu de mentionner les ventes à ces clients en globalité sur une seule ligne. 
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